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À une trentaine de kilomètres au nord de 
Maripa-Soula, Papaïchton possède un 
caractère authentique qui séduit d’emblée les 
visiteurs arrivant par le fleuve ou la piste. 
Le bourg et les « grands villages » alentour 
(Kormontibo, Assisi, Loka, Boniville, L’Enfant 
perdu, Kotika...) forment la capitale du Pays 
boni. 
Particulièrement vivace, la culture boni 
(ou aluku) s’illustre dans de nombreuses 
pratiques, notamment les musiques dansées 
et la sculpture/peinture tembe, qui ont 
récemment fait leur entrée à l’Inventaire du 
patrimoine culturel immatériel français.  

Papaïchton abrite également des espaces 
naturels exceptionnels, comme les Abattis 

EN QUELQUES MOTS

PAPAÏCHTON1
Kotika, premier site classé de Guyane. 
Cet immense labyrinthe fluvial ponctué de 
nombreux sauts (barres rocheuses) offre une 
multitude de paysages fabuleux. 
La commune propose aussi un sentier en forêt, 
accessible directement depuis le bourg :  
le sentier la Source (3,6 km), qui se poursuit 
par un parcours culturel en ville (3,8 km).

Papaïchton est l’une des portes d’entrée 
du Parc amazonien de Guyane. Créé en 
2007, ce parc national est le plus grand espace 
naturel protégé de l’Union européenne. 
Avec le parc national brésilien Montanhas 
do Tumucumaque dont il est frontalier, il 
forme l’une des plus grandes aires naturelles 
protégées au monde. 
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Pensez à réserver suffisamment tôt vos 
billets d’avion, hébergement et taxi entre 
Maripa-Soula et Papaïchton, surtout en 
période de vacances scolaires ! Il existe un 
hôtel, une auberge et deux carbets dans 
la commune. 

Air Guyane autorise un bagage en cabine 
de 5 kg et un en soute de 10 kg. Au-delà, 
le kilo est facturé 2,50 €. 

Il n’existe qu’un seul distributeur de 
billets (Banque postale). Prévoyez donc 
suffisamment d’espèces pour votre séjour, 
d’autant plus que tous les commerces ne 
prennent pas la carte bleue. Attention, 
il n’y a plus de distributeur à l’aéroport 
Félix-Eboué.  

Pour préparer vos randonnées, 
rendez-vous sur le site du Parc 
amazonien, rubrique Rando Amazonie 
(randoamazonie.guyane-parcnational.fr). 

DU SÉJOUR
PRÉPARATION2
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Un Livret d’accompagnement sur le 
parcours La Source est disponible 
gratuitement à la Maison du Parc. 

Emportez des chaussures adaptées  
aux marches en forêt. 

Dans les restaurants, il est conseillé 
de réserver avant d’y manger le midi 
ou le soir. 

Il existe quatre réseaux téléphoniques 
(Digicel France, Digicel Suriname, SFR 
et Orange) sur le territoire.

La commune compte trois libre-service. 
Un dispensaire est ouvert à tous mais 
pensez à vous munir d’une trousse à 
pharmacie si besoin. 

Informez la mairie et le Parc 
amazonien si vous planifiez une 
mission scientifique dans la commune. 
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& DROIT À L’IMAGE
RESPECT DES HABITANTS3
Le droit à l’image est un droit 
exclusif que toute personne a sur 
son image et l’utilisation qui en est 
faite. Ceci concerne aussi bien les 
photos que les vidéos. 
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Autorisation de droit à l’image
Je soussigné(e) :...............................................................................................................

Père, mère, représentant légal de l’enfant :
Nom de l’enfant : .................................................................................................

Prénom de l’enfant : .............................................................................................

Adresse : ...............................................................................................................

Téléphone : ...........................................................................................................

Mail : ....................................................................................................................
autorise l’enregistrement photographique et vidéo de l’image de mon enfant par les 

agents du Parc amazonien de Guyane.J’autorise le Parc amazonien de Guyane à conserver cette image pour une durée illimi-

tée, à la reproduire sous toute forme relevant des arts graphiques , à la diffuser dans le 

strict cadre de ses activités sur tous supports et par tous les moyens de communication 

(tirages, affiches, utilisations audiovisuelles, télévisuelles, expositions en intérieur et en 

extérieur, édition, publications dans la presse, magazines, plaquettes, brochures, projec-

tions d’images, spectacles, internet, etc.).
Le Parc amazonien de Guyane s’engage à mentionner le nom de l’auteur de la prise de 

vue sur toute reproduction ou représentation. Il s’interdit expréssement de procéder à 

une exploitation des photographies et vidéos susceptible de porter atteinte à la vie pri-

vée de mon enfant où à sa réputation.
Fait à ................................................,   le ......./......../.........Signature (précédée de la mention «lu et approuvé»)NB : A sa majorité, l’enfant pourra revenir sur les termes de cette autorisation et choisir 

de la maintenir en l’état, de l’amender ou de l’annuler.

Pour un usage personnel, faites preuve 
de bon sens : demandez toujours 
l’autorisation aux personnes avant de 
les prendre en photo (et aux parents 
avant de prendre en photo des 
enfants). 

Pour un usage professionnel 
(exposition, édition, documentaire, 
etc.), expliquez en détail votre 
démarche. Pensez à faire signer un 
formulaire de droit à l’image précisant 
l’utilisation et la diffusion qui seront 
faites de l’image de la personne 
concernée. 

Faites preuve de respect envers les 
modes de vie et les traditions des 
habitants : en retour, la population se 
montrera accueillante et chaleureuse.
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Des guides locaux peuvent vous  
accompagner dans la découverte  
de la commune, de la forêt et des 
villages (renseignements auprès  
du Parc amazonien de Guyane).

Ne vous servez pas dans les 
abattis, même s’ils vous paraissent 
abandonnés. Les plantations et récoltes 
appartiennent à leurs propriétaires. 

Les habitants apprécient que les 
visiteurs disent bonjour (et sourient !). 
Il peut être mal vu de se promener  
torse nu. 
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ASSISI - LOKA -BONIVILLE
DANS LES VILLAGES 5
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Le faaka tiki, les maisons mortuaires, 
le carbet du Gaan Man ou encore le 
cimetière sont des lieux sacrés. 
Veillez à ne pas déranger les 
personnes qui pourraient se trouver 
sur place. 

RESPECT DES CROYANCES
CULTE & CÉRÉMONIES4

Les grandes cérémonies de levée 
de deuil, comme le Puu Baaka 
ou le Brokodé, sont ouvertes à 
tous. Adoptez néanmoins un 
comportement respectueux. 

Les cérémonies privées, par exemple 
devant le faaka tiki, sont réservées 
aux seules personnes concernées.  

Les villages situés en aval du 
bourg de Papaïchton ont conservé 
des modes de vie traditionnels. 
Il est recommandé de vous faire 
accompagner par un guide 
local avant de vous y rendre 
(renseignements auprès du Parc 
amazonien de Guyane). 

En arrivant dans les villages, il est 
apprécié de rendre visite au chef 
coutumier afin de vous présenter.

Ne pénétrez pas dans les carbets sans 
autorisation (même s’ils n’ont pas 
l’air habités). Restez sur les chemins 
tracés afin de ne pas traverser un 
terrain privé. 

Faites preuve d’humilité et de 
discrétion afin de ne pas déranger 
les habitants dans leurs activités 
quotidiennes. 



DE LA NATURE
RESPECT6
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Respectez l’environnement : veillez à 
ne pas laisser de déchets derrière vous, 
remportez-les avec vos affaires s’il n’y 
a pas de poubelle. 

Ne consommez pas d’espèces 
intégralement protégées ! Ne 
consommez pas non plus d’espèces 
interdites à la vente : tapirs, biches, 
singes, perroquets, toucans... 

Préférez la photo au prélèvement 
(espèces animales ou végétales, 
minéraux…).



Ne vous éloignez pas du sentier. En cas de 
chablis, attendez qu’un membre de votre 
groupe retrouve le sentier avant de le 
suivre. 

Ne prélevez pas de végétaux, ne capturez 
pas et ne manipulez pas d’espèces 
animales. 

Certains arbres, lianes ou plantes sont 
épineux ou urticants. De manière 
générale, ne vous agrippez pas à la 
végétation et ne tirez pas sur les lianes ou 
racines aériennes, des insectes urticants ou 
une branche morte pourraient tomber.
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Le sentier la Source, accessible facilement depuis le bourg, permet de découvrir 
la forêt dans de bonnes conditions. 

SENTIER LA SOURCE
7EN FORÊT

En forêt, il peut arriver de rencontrer 
des espèces venimeuses ; observez-
les à bonne distance et passez votre 
chemin, quitte à faire un petit détour 
si elles ne partent pas d’elles-mêmes. 
Ne cherchez pas à les manipuler. 

Un Atlas de la Biodiversité communale 
est en cours à Papaïchton : n’hésitez 
pas à signaler à 
la Maison du Parc 
toute observation 
naturaliste 
potentiellement 
intéressante !



Ce guide a été réalisé après des entretiens avec des habitants  
et socioprofessionnels de Papaïchton en 2020. Il s’adresse  

à toute personne souhaitant découvrir la capitale du Pays Boni. 

Parc amazonien de Guyane
Délégation territoriale du Maroni

Le bourg
97316 Papaïchton

Horaires d’ouverture
Lundi, mardi et jeudi

de 7h30 à 13h et de 14h30 à 18h,
mercredi et vendredi de 7h30 à 13h

Zone de cœur du Parc nationalZone de cœur du Parc national
2 millions d’ha 
(Priorité protection)

Zone d’adhésionZone d’adhésion
1,4 million d’ha 
(Priorité développement local durable)
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